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OPINIONS 

L A 

QUESTION MINISTERIELLE 
Tous les partis s'accordent à recon

naître la haute importance du Congrès 
qui a organisé l'unité du parti socialiste 
• t donne ainsi au prolétariat toute sa 
puissance d'actton. 

PB grand fait a frappe tons les esprits : 
l'cxtr. mité de la fougue aboutissant a 
Tabsolue concorde. 

Dans le congrès, nous avons tous dis
cuté avec une liberté qui-allait jusqu'à 
la violence : il y a eu parfois comme de 
grands jets de tlamme et de passion qui 
attesiaient l'ardeur extraordinaire du 
parti. Kt puis, c'est par un vote una
nime, c'est avec un enthousiasme uni-
veisel que le Congrès a conclu ses tra
vaux. 

Un parti qui contient tant de forces 
véhémentes et soulevées et qui est ca
pable ensuite de les apaiser, de les or
donner pour une œuvre commune est un 
grand parti. Toutes les sèves généreuses 
du prolétariat coulent en lui et il sait 
les élaborer. 

Je reviendrai sur toutes les questions 
d'organisation soulevées et résolues par 
le contres, et j insisterai notamment sur 
le mouvement admirable des fédérations 
régionales et départementales autono
mes que je considère comme la plus ri
che espérance du parti. Aujourd'hui, je 
yeux dire seulement un mot de la ques
tion ministérielle sur laquelle 11 pour
rait subsister quelque obscurité dans les 
esprits. 

sur la participation d'an socialiste a un 
ministère bourgeois, le congrès a émis 
deux votes : un vote de principe et de 
théorie pure» un vote d'action et de con
ciliation. 

La question de principe était celle-ci : 
la lutte de classe permet-elle à un socia
liste d'entrer dans un ministère bour
geois ? 

Je disais : oui, car lout ce qui i eut 
ajouter à la force de la classe proléta
rienne lui donne de nouveaux moyens 
Uc lutte contre la classe capitaliste. Oui, 
m.as à condition que le socialiste ainsi 
délégué au ministère soit en clTet un dé
lègue, c'est-à-dire qu'il ait îeçu mandat 
du Parti tout entier, et qu'il rende des 
comptas au Parti tout entier. 

Kt j'ajoutais qu'il faudrait toujours 
avertir le prolétariat qu'un socialiste en
tré dans un gouvernement bourgeois ne 
pour.,ut exercer qu'une action toute par
ité!»»» «•**» aaÉijrsli.asiissïTnf iin^tt*^—. i su 

ai l a entraves qui arrêtent la cla-se ouvrière 
mais que la société ne serait vraiment, 
transformée que par la prise de posses
sion complète du pouvoir. 

Vaillant et (iu.'sdc, au contraire, di
saient que la présence de minisires so
cialistes et de ministres bourbe us dans 
le même gouvernement, allai .lirait la 
conscience de classe du prolétariat et, 
«n éveillantdes espérances chimériques, 
acculerait le socialisme à une sorte de 
banqueroute. 

Dans la commission nommée par le 
Congrès, les deux thèses se lirent exac
tement équilibre. VU délégués votèrent 
jue la lutte de classe interdisait toute 
participation d'un socialiste au pouvoir 
oourgeois ; 28 délégués vo.èreni-qu'elle 
te permettait, et un délégué des syndi
cats de Lorlent, le citoyen Pommier, 
absent de la commission, par suite 
d'un malentendu, déclara» devant le 
Congrès que, présent, 11 aurait voté avec 
nous. 

11 y avait donc, sur la question abs
traite de principe, 2"J voix contre ai». 

Au congrès, 815 manda s contre 030 se 
pronon-èrent en principe contre rentrée 
d'un socialiste au ministère. 

Personnellement, je ne suis point fâ
ché de ce vote, l] n'est pas mauvais que 
le parti oppose une barrière théorique 
aux ambitions importantes ou aux com
binaisons étourdies. 

J£n accep-ant ou recherchant une part 
de pouvoir dans la socié.é bourgeoise, le 
socialisme assumera toujours une grande 
responsabilité, et 11 faut qu'il soit rap

pelé nettement à son principe, à sa lutte 
essentielle- et implacable contre le sys
tème capitaliste. j * . 

Mais if m'est impossible de neT>as re
marquer qu'une décision « de principe » 
sur laquelle les socialistes sont aussi 
partagés cesse "bientôt d'être une déci
sion de principe. 

Sur l'organisation du prolétariat en 
un parti de classe, sur l'action et l'union 
interna'.ionales des travailleurs, sur la 
socialisation des moyens de production 
et d'échange, le parti socialiste est una
nime. C'est sur ces base» mômes que le 
congrès était convoqué. 

Or, que dans un congrès aussi fon
cièrement socialiste il se trouve les six 
quatorzièmes des mandats, plus du tiers 
qui ne considèrent pas l'entrée d'un so
cialiste au ministère comme contraire 
aux principes, c'est un signe décisif que 
le principe n'est pas certain. 

Aussi bien, par l.tiOo mandats contre 
800, le congrès a-t-il adopté la motion 
transactionnelle Deiesalle, qui règle la 
pratique. 

Cette motion prévoit qu'en certaines 
« circonstances exceptionnelles » le Parti 
pourra se demander s il n'y a pas intérêt 
pour lui à avoir un délègue au ministère. 
Kilo oblige les socialistes à concentrer 
leurs elTorts sur la conquête des seuls 
mandats électifs « dans l'état actuel de 
la Société capitaliste et du Parti socia
liste. » 

Il en résulte que,si cet étal se modifie, 
le parti so ialiste pourra être amené à 
se demander s'il ne doit pas systémati
quement rechercher une part du pouvoir 
gouvernemental. 

Donc, tout en prenant des précautions 
nécessaires contre toute confusion de 
l'action socialiste et de l'action bour
geoise, le congrès socialiste a réservé 
pour l'avenir l'entière liberté de notre 
parti, et c'est là, pour nous, l'essentiel. 

Quelles seront les conséquences du 
Congrès sur la situation ministérielle? 
Hochefort prétend que la dérnissi m de 
Millerand s'impose. Kochefort n'a point 
qualité pour interpréter les décisions du 
Congrès. Le Congrès socialiste l'a flétri 
en flétrissant les nationalistes e l les an
tisémites. Aucun de ses amis, que ce soit 
Ernest Hoche ou Morinaud. n'a osé frap
per a l i porte du Congrès qui les eut re
pousses avec inépris. 

c'est le Comité général dit Parti qui 
iuterprétera les décisions du congrès. 
El nous nuis inclinerons devant son 
vote. 

Mais je suis convaincu 'et c'est l'opi
nion que Je soutiendrai au comité gêné-

Toutes les motions brutales ou perlldes 
dirigées contre lui, soit par Argyriadcs. 
soit parla citoyenne sorgue, ont été re
poussés,et Agyiiadès a été formellement 
désavoué pari.andrin,parlant an nom des 
blanqulstes. 

Le Congres a'ciuetidu régler l'avenir: 
il ne s'est pas prononcé sur le passé. 

Le parti socialiste n'a pas engagé offi
ciellement sa responsabilité dans la for
mation du ministère 'Waldeck-Kous-
so.t'i. H n'a pas à prendre officiellement 
la responsauililé de sa dissolution : il 
n'a qu'à laisser se continuer l'opcrailon 
en cours, au mieux des intérêts de la 
République. 

Tout ce qui résulte du Congrès, c'est 
que les élus socialistes, dans leur con
duire envers le ministère, n'ont pas à 
tenir compte de la qualité de so.ialiste 
de Millerand : ils ont seulement à déci
der si le minlstèi e sert ou dessert la Ré
publique. 

Le parti socialiste est en face du mi
nistère Waldeck-Kousseau comme il était 
il y a quatre ans en race du ministère 
Léon Bourgeois. îr n'a pas à lui faire 
plus de sacrifices. Il n'a pas non plus à 
lui fendre plus de piéf/cs. 

Je suis convaincu que c'est dans cet 
esprit de sagesse que le comité général 
du parti socialiste résoudra ces difliciles 
questions. 

A l'heure où la réaction redouble d'in
solence et prépare la candidature séna
toriale du scélérat Mercier pour en faire 
ensuite une candidature présidentielle, 

ce serait un crime de ne pas songer & la 
République. 

Le Comité général de notre Parti aura 
le sentiment très net des responsabilités 
redoutables qui pèsent sur lui. 

JEAN JAURES. 

LES 
AU PAYS NOIR 

POLICES D'ASSURANCES 

Mon ami, Emile Raymond ayant, ap,-. 
précîé, comme il convenait, la lettre 
adresasée au Réveil par ministère d'huis
sier, en réponse à un article publié par 
moi, le lu' octobre dernier, sur les agisse
ments de la Société d'assurances dite 
« l'Espérance » Je me bornerai à repro
duire ici un article paru dans ce journal, 
le Zi juin 1801. 

A cet date , la société dont nous 
entretenons nos lecteurs avait de nom
breuses raisons de se taire, car, nous 
n'avons reçu ni papier ordinaire, ni pa
pier timbré de la part des personnes 
visées. 

Cet article, redevenu d'actualité, nous 
l'opposons aux dénégations de M. Muit-
luc/tet. 

lÀMtpii IMMSS, ti 1 6St le titre d'une société 
anonyme d'assurances contre les accidents, 
laquelle a pour représentant le bion odorant 
L;iroso. ce séduisant pcisonnage excelle a 
persuader aux hoaillcurs qu'ils jouivs ni 
d'avunlagcs inappieciab.esdis l in-lanlqu ils 
auront apposé leur signature au las du con
trai qu'il le ir présente. Point besoin d'en 
étudier te. Clauses, imprimées d'ail'ours c i 
texlc si lin, rédigées ta style si e nbrouilié 
que quatre-vingt dix |»our cent des signatal-
res ai ; em Mitra s en rapporter au courtier 
que de se fatiguer les yeux el s'ahurir l'in
tellect à essayer do comprendre. 

Voici longtemps quo M. Larose o p t e . En 
1884, dans lo bassin d'Anzin, il a\att ainsi 
réuni un si grand nombre d'ad lies ions, que 
la presse dévoila au public ses man.ruvrcs. 
que les tribunaux s'en préoccupèrent et qu'il 
lut contraint de rcs.lier plusieurs engage
ments. 

t Lisez, dit le malin assuieir a ceux qui 
se laissent séduire : t Ici, les lettres ont un 
centimètre ae grosseur; « pour eue souimo 
do -̂ i frimes, en cas do mort, votre femme a 
droit au capital de nnilo francs. Les acci
dents se répartissent <n trois degrés, hn cas 
d'incapacité de travail, le ter degré, mille 
francs ; !o 2* deyr-j, cinq ce»ts francs el le 
3c degré, cent francs ». 

t lin cas d'incapacité temporaire absolue 
de travail, une indemnité de •> francs par 
jour jusque, cent jouis -u plus. • 

A première vue,cela parait rolionnol; mais, 
si Ion examine attcniiveineni les quinze 
articles dos i < onQiuons générales > de la 
police, 1 Impression change. 

Par exemple, nous trouvons eu c.nquième 
pura^iaiilw de l'œOc.e*. qu'à défaut, d* net». 
ment de la prime dans les quinze jours, la 
compagnie ne paie pas d'indemnité pour 
l'accident qui surviendrait à rassure dnrant 
ce do ai. 

Plus rigouroux que le boulanger cl l'épi
cier, M. Larose no tan point crédit : au con
traire, il prottle des rclardB occasionnés par
fois par le chômage pour so dégager c l gar
der l'argent, alors même q le le sinistré 
aurait, pc dauiplusieurs années, ré,;lé exac
tement aux dates convenues. 

Lo paragraphe 7 du môme article est plus 
raide encore. « Les fra's de poursuites... sont 
à la charge du «oas ripteuc qui y aura don
né lieu. » c'est grâce a ce paragraphe, quo 
four avoir signe s ins avoir minutieusement 

u, quantité de souscripteurs se voient .con
damnés a paver, en outre de lu primo, des 
frais de justice s'elcvant jusqu'à deux cents 
francs et plus. 

Le p iuv« diable a donné son argent en 
pure perle, il n'est pas indemnisé, — il est 
condamne par los tribunaux. 

Mais qu importa au collectionneur de si
gnatures, pourvu qu'il empoche sa commis
sion l 

L'ouvrier est-il atteint d'une ble-sure pré
vue par 1 article à, soit l'amputation d'un 
bras, d'une jambe, d'un pied, d'une main, ou 
de deux doigts y comjins ie pou e, la police 
est résiliée de plein droit. 

Au moment où le secoqr3 quotidien de
vient nécessaire, la Compagnie l'tlspénaHeele 
supprime. Klle se réserve rn.-mo lo droit de 
résiliation par simple lettre recommandée 
après guérison de cïiaq ie sinistre ,art. a,. Et 
si, d autre part, dans lo délai de M heures, 
vous n'avisez pas la direction genérulo par 
lettre chargée que vous avez requis un mé
decin a vos frais pour constater l'accident 
qui vous est survenu 'art. 20> on vous dira 
qu on n'a pas reçu d'avis, et vous serez dé
chu de vos droits, 

C'est ce qui est arrivé au nommé Louis 

Deliaies, mineur a Evin Malmaison. Ce ci
toyen perdit un œil ; il en informa M. Larose 
par des lettres non recommandées. 

Sommé de répondre, M. Larose écrivait le 
2 courant, à M. Deaaies quo la société ne 
pouvait que rejeter le sinistre c pour non 
déclaration ou pour déclaration tardive. > 
• Or. M. Dubois, instituteur d'Lvin Mal

maison, a délivré un certificat à M. Uehaies, 
constatant qu'il avait écrit deux fois pour 
lui à M. Lai ose. 

Le docteur Jjocourticux, chirurgien-ocu
liste do l'Hôpital de Lens, a cerutié avoir 
retiré une parcelle do bois do l'œil gauche 
de M. Défraies; la compagnie des mines do 
riTscarpe lo a reconnu l'Incapacité du travail 
de son ouvrier; la société fl-epérance, n'en 
persista pas moins a refuser de payer l'in
demnité duo a Dehaies. 

pourquoi, direz-vous, ce dernier n'intente-
t-il point une action contre les prétendus 
assureurs? Je vais vous le dire. 

L'article 15 du ronirat prescrit que toutes 
les contestations entre la comstaante et les con
tractante, seront jugées par tes tribunaux ortli-
naires. /te convention e.rpressc, les demandes 
formée par tes assures'contre ta Compagnie 
seront portées deoant la juridiction de la Seine, 
et ceUet formé** par la Compagnie contre tes 
assuré» devant celle du itètye de t'agence, quel 
r/ue sot' te tfiinttciie de l'assure. 

Va sorte que notre courtier trouva des ju
ges pailout pour faire condamner ses assurés 
et quo ces derniers, pour so faire régler, sont 
oblig. s d'al.cr a Paris. 

tperwtce, dit-on, est décevante. 
ie qu 

comme en juin îsoi, j'ufïirme que des 
ro'ic s i'assurances ont été ré-litées par 
décision de M. Canonne, Juge de paix, à 
Kouchain, après une éloquente plaidoie-
rie de M. houcart fils, du baneau de Ya-
lènciennes. 

L'échec que j'ai subi en 18*>, au scru
tin de liste, en compagnie des 90 candi
dats radicaux socialistes et des 27 oppor
tunistes ne démontre pas l'inanité des 
faits reproduite pius liant. 

il en est de même de ma gestion des 
tonds du syndicat des mineurs du Nord 
qui n'a rien à faire dans ce débat. 

Néanmoins, je propose an directeur de 
l'Espérance de vouloir bien accepter ce 
venir à Atizln exposer en réunion publi
que sas insinuations malveillantes; moi, 
j'y établirai, d'une façon péreniptoire, 
que les escrocs ne sont pas cbe* nous. 

HASLY, 
Ijtpttlè du Pas-de-Calais. 

COMITE dtXKRAL 
DU PARTI SOCIALISTE 

La première réunion du Comité général du 
Psru j p c ' s l » » aura lieu di.nancno 1/ de-
eemurt; a ceux heures de l'apn 3 midi, au 
siège social du Comité, 17, rue Porte,o.u, e 
Paris. 

Didrc du Jour : Organisation intérieure du 
Corail.', Nomination des commissions; élec
tion du bureau. 

Bandits galonnés 
Notre camarade Henri Tttrot publie 

dans la Petite République les lignes sui
vantes, qu'on nt: lira pas sans une poi
gnante émotion et qui ajoutent une nou
velle page d'horreurs au livre rouge des 
atrocités militaristes : 

Ecoulez un pea lo supplice inflige au sol
dat /.aeharic du ê bataillon d'Afrique, 3e 
compagnie, commandée Par le capitaine 
Thierry. 

La scène se passe il l'ort-Mac-Mahon. 
zactiurie, pour évitor uno corvée dos plus 

pénibles, s', lait enfui et s était caché ua .s 
les en\irons du camp. Découvert par le ser
gent Kambaud, i! fut ramené brutalemo, t et 
reçut pendant le tra;el do nombreux coups 
de sabre, qui lui meurtrirent tes membres. 
C'était un avaut-goûl des.tortures qu'il al
lait subir. 

sur l'ordre du lieutonant ftraber, Zacharie 
fut mis à lacrapaudins par les soins du ser
gent Kambaud, el la souiirmco fut telle que 
le malheureux se prit a gémir et a demander 
gr.'ice. 

ses cris Importunèrent nambaud qui fit 
transport» le martyr dans un tort en cons
truction ; el comme 1 ho mue continuait de 
hurler sa douleur, on lui mit sur la této un 
sac de plâtre pendant plusieurs houres.Après 
quoi il Ait laissé S lu crapaudine pondant 
toute la nuit. 

Le lendemain matin, par une température 
de àô à M degrés, Zacharie fui porte devant 
le camp et laissé en ploin soleil. 

De nouveau, la sonrrancc lui arracha" des 
cris déchirants : voici ce qu'inventa alors 
l'immonde Rambaud pour obtenir Je silence 
de sa victime ; il p i i lune poignée de sabla 
lin et brûlant et en frotta la figure de Zacha
rie jusqu'à ce que la peau soit arrachée et le 
visage a vif.» 

Cette fois, c'en était assc. ; la victime était 
agonisante et on dut la poi ter chez le major, 
qui go contenta de panser les blessures saas 
un mot de pitié ni de protestation. 

Comme moi, n'est-ee pas, camarades, vous 
frémissez d'horreur et de o-1ère. Ayer poar-
tant encore le courage de lire un autre récit: 

c Voici, m'écrit le citoyen Prospcr Cussy, 
de quels traitements t'ai été victime à His-
hra a la ïa compagnie de discipline, sous les 
ordres du capitaine Loche. 

< i n jour, je lus surpris détonleur d'un 
demi-litre d'alcool el aussitôt condamne à 
vingt jours de prison par la capitaine. 

< Sur ces vingt jours, je fus 71 heures con-
séru'ives aux fers. J'avais .'es mains atta
chées derrière le dos el les pieds serrés a la 
barre de fer. Pour prendre du sommeil, je no 
pouvais que m'asseoir et vous jagez. de mes 
souffrances. 

Le camarade ra'expiiquo ensuite que mê
me pour salis.aire ses besoins naturels il 
n'était pas détaché, el que pendant ces trois 
jours il dut demeurer couvert de ses propres 
excréments. 

« Pour manger, coi tinue Cussy, j'étais 
o.'iligé comme un animai de plonger la t'te 
dans n a gamelle el de humer le bouillon 
comme io pouvais, ouant au pain et â la 
viande, pour pouvoir es saisir, il me fa lait 
les renverser par terre el les saisir avec mes 
dents ! > 

Ma main tremble en écrivant de pareilles 
c h o c s et je ne sais si j'éprou.e plus de 
colore ou plus de honte t 

Sommes-nous donc do la mémo race, du 
ni.'ine pays, de la même patrie que les mons
tres gao.in>s qui peuvent ordonner et exécu
ter du pareilles in.a,mes .' 

Exploitation 3! ér.'cale 
t n de nos confrères signale les empiéte

ments successifs rails par les bondicusards 
sur ta bulto Montmartre, a Paris. 

Non contents d occuper a eux seuls, la 
moule de la butle, ils ont encore fonde dans 
i'impasse lrai .ee une vaste imprimerie. 

i ls s'étendent, gagnent du terrain, s'allon
gent el saisissent aoinine des pieuvres; ils 
o.ploitonl lu misore es îonl travailler a. des 
prix o l n u x de bon marché les malheureux 
qui, pour un morceau de pain, sont obligea 
d'accjoillir leurs olïr. s. 

l 'cpius, les oavners el ouvrières sont as
treint'' â débiter qu.lques païen lies avant 
et après le travail. 

C'est une honteuso el criminelle exploita
tion de la misoîo, pratiquée sans veiyog&a 
par oes gons qui ont le cynisme de se récla
mer d'un Dieu de boulé ci de justice. 

<Schos d (gouvelles 
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apprenti fine les 
• •anis 1 I ont de 
e capilalUt*. 
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| 4 <io annonce de Z*l« Egerszeg. en Hongrie, la m rt 
don pauvre employé de la vUld connu souûâ le nom 'le 
Marcel ÇUms, 1-cs autorités en eiaminaa' les papiers 
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NOUVELLES A LA MAtX 

. que ça ss fait que quand ou souffle tar 1* 
t, «l o,»* quand os âoutTOe sur la bougie 

DEPECHES 
(Par Service Téléphonique Spécial) 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, i5 décembre. — Le conseil des mi

nistres s'est réuni ee matin, à l'Elysée, sous 
la présidence de M. Loubet. 

Lo budyet d e s Travaux Publ ics 
Le ministre des travaux pub a -s a entrete

nu le Conseil des questions soulevées par la 
discussion de son budget qui se poursuit de
vant la Chambre. 

Les câbles sous -mar ins 
Le ministre du commerce a commence 

l'exposé de son projet relatif & rétablisse
ment du ré-eau ues cables sous-marine des
tines à relier la France continentale a ses 
colonies. 

Les lignes projetée* aéraient ainsi classées 
par ordre d'urgence : 

En première ligne, d'Oran à Saint-Louis 
du Sénégal par Tanger, de Hué a un point S 
déterminer au nord de Hong-Kong, de Ma
dagascar a la Iteunion, des établissements 
français du golfe du Béniu au Congo fran
çais ; 

Ka seconde ligne, du Congo à Madagascar, 
de Tamatave à Diégo-Suaroz, du Sénégal 
aux établissements français du Bénin. 

De plus, un crédit serait ouvc.t au minis
tère des colonies pour améliorer les lignes 
télégraphiques terrestres qui reHont Saint-
Louis a Kotohou et Libreville a I.oango.. . 
' (Je projet sera déposé prochainement sut 

lo bureau de la chambre, t l reste à reglei 
certains points, comme ceux relatifs aux 
moyens financiers, aux modes d'éxecution et 
d'exploitation. 

Les Croix de l'intérieur 
Les décorations dan» la Légion-d Honneur 

eu titre du ministère do i'ii.teneur seront 
ajournées jusqu'après le» élections sénato
riales. 

Les Douzièmes proviso ires 
Les deux douzièmes provisoires seront dé

poses mercredi ou jeudi a la Chambre. 
Lo gouvernement pense que la session ex. 

traordinaire pounait être close ie samedi ii 
décembre. 

farts tsaefeTnvrr, — r.a séance est ouverte 
a2 heures lo, sous la présidence 'c .1. O c » 
ekmael. 

BUDGET DES TRAVAUX PUBLICS 

Suite de la discussion générale 
On reprend la discussion gen raie du bud

get des travaux publics. 
m. KUBistna Frrraad, répondant aax dis

cours do MM. lornudet et Meneaux, sou
tient que l'épandago des eaux vanne» de 
Paris sur divers territoires de la banlieue, 
ne présente aucun danger pour la sauté pu-
bique. 

MJf, K r r t r a u x « t Cor Huit et pr jl.'S'.cat V i 
v e m e n t . 

m. rimmel affirme qu'il esl allé sur les 
lieux, et qu'étant du métier, il a pa so ren
dre compte de l'inocuitô de l'ép3tidage, il 
entraxe a ce sajet uno discussion technique. 

.«. turaortri maintient que de» mesures 
immédiates s'imposent. 

tl. Almonri estime qu'u :o enquête est né
cessaire, mais que la question exige un dé
bat spécial. 

H. . la ldrrk-RsuMMa dit qu'il s'agit de 
•avoir si la ville de Paris a tenu ses enga-
go'n enls- Le ministre des travaux publics a 
prescrit une enquête, un ne sait encore s'il 
y a un mal, ni quelle en est l'étendue, ni 
quels remèdes il y aura a apporter. Du dé-
bal actuel ne peut donc sortir une solution 
pratique-

Le ministère de l'intérieur no peut quo se 
préo: cuper delà ouestion d hygiène. 11 veil
lera ace que la santé publique ne soit pas 
mise en péril. 

Le pnsident du conseil a oute: On'a ex
primé certaines craintes au sujet de la salu
brité- de» eaux de l'Avre. Je puis rassurée 
complctciaienl ceux qui se sont laits l'écho 
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Pendant cela, Raymond trempait son 
mouchoir dans l'eau très fraîche de la 
fontaine et lui tamponnait le front, la
vait la blessure, baignant les yeux, la 
bouche, les mains : 

— Prends bien garde de lui faire mal I 
Mais Suzanne ne revenait pas à elle. 

Le sang coulait toujours du crâne ou
vert, et les cheveux — les beaux che
veux blonds — se coagulaient, se souil
laient. 

— U faut aller chercher nn médecin, 
dit Raymond. Elle perd tout son sang, 
et sa blessure a l'air d'être grave. 

-' Si elle reprenait connaissance mon 
Dieu I 

— Cours, dit Raymond, va chercher 
Mme Louis et dis à Petit-Louis d'atteler 
un cbeval à sa carriole. Mme Louis don
nera & cette jeune lllle des soins que 
Bous ne pouvons lui rendre. 

Pierre prit sa course vers la maison 
élu garde. 

Il fallait un bon quart d'heure pour y 
arriver, même eu courant. 

Raymond, i genoux près de Suzanne, 
•ont llramobime l'effraya!', ne cessait 

d'étancher le sang de la blessure. 
11 apptfya doucement, chastement, 

comme il eut fait à sa sœur, la main sur 
le corsage de la jeune fille, du côté du 
cœur. 

— Il bat, fit- il, on dirait qu'elle se ra 
nlme I 

Et penché sur elle, il la contemplait 
avidement , comme s'il venait de se 
dire qu'à partir du moment où elle reve
nait a .' 
der. 

la vie, il n'oserait plus la regar-
Et il répétait comme une sorte de 

prière : 
— Mon Dieu, quelle est belle... et 

pâle I... Qui donc est-elle ?... 
Tout â coup, Suzanne fit un mouve

ment. Une plainte sortit de ses lèvres, 
une plainte d enfant comme un cri d'oi
seau. 

— Elle étouffe, dit Raymond... aue 
faire ? La dégraffer »... Je n'oserai "ja
mais. 

Il déboutonna les trois ou quatre pre
miers botitous de l'amazone qui serrait 
la jeune fille a la gorgé, mettant a nu 
son cou blanc et fin — d'un blanc pres
que transparent. 

Cela lui m du bien, car .elle ouvrit les 
yeux. 

Raymond se recula, craignant de l'ef
frayer. 

Tout d'abord, elle ne le vit pas. 
Elle sentit sur son front une terrible 

pesanteur : elle avait beaucoup de peine 
a ouvrir les yeux, et même ouverts, elle 
ne distinguait pas très bien. 

Elle essaya de se soulever sur les mains 
mais elle retdmba en laissant échapper 
une exclamation de souffrance; 

Elle resta un moment immobile, puis 
de nouveau, elle fil un effort, sans plus 
dé résultat. 

Raymond s'approcha d'elle. Alors elle 

l'aperçut : 
— Monsieur, dit-elle, qu'ai-je donc ^ 

Que s'est-il passé ? 
— Ne remuez pas, mademoiselle, ne 

faites pas un mouvement, vous vous fa
tigueriez inutilement et cela redouble
rait vos souffrances. 

Elle porta machinalement les deux 
mains â sa tempe, où elle venait de sen
tir avec l'impression d'une chaleur brû
lante, une douleur aiguë. 

Elle retira sa main pleine de sang. 
— Ah ! je suis blessée. 
Ses cheveux s'étaient dénoués. Sursoit 

épaule le sang avait coulé, tachant son 
amazone. Elle sentait aussi le sang qui 
coulait dans son cou. Et la fontaine 
limpide, d'une pureté de cristal, était là 
près d'elle, Suzanne tendit la main pour 
puiser de leau. 

Sans doute la douleur devint plus 
vive, car elle pâlit. * 

Raymond se précipita*' 
— Mademoiselle, je vous en supplie. 

ne faites aucune imprudence.J'ai envoyé 
mon frère chercher la voiture du garde. 
Dans quelques minutes 11 sera ici. Alors 
nous vous transporterons chez Petit-
Louis, où nous vous panserons. 

Et, avec une sorte de timidité : 
— Tout à l'heure, mademoiselle, lors

que vous étiez évanouie et que vous ne 
pouviez ni sentir, ni voir, ni comprendre 
j'ai lavé votre front, votre blessure, avec 
de l'eau fraîche... voulez-vous me don
ner votre mouchoir... pour que je vous-
soulage un peu... le mien, regardez, est 
rouge de sang. 

Eue tira son mouchoir ; U le prit, le 
trempa dans l'eau. 

Elle avait appuyé la tète contre l'arbre 
Elle ferma les yeux, essayant de sourire 
pour rassurer le jeun* homme, dont elle 
voyait le trouble. 

1 Lui, doucement, avec des précautions 
touchantes, refit ce qu'il avait fait tout 
à l'heure : il humectait la plaie, Inces
samment. 

Entre ses cils, sans qu'il la vit, Suzan
ne le regardait, point inquiète. 

Ce visage délicat et pale, ces yeux 
doux exprimaient si bien la distinction 
et l'honnêteté, qu'elle était à l'aise au
près de son père. 

— <jue vous ô^es bon, monsieur, mur-
mura-t-elle... Vous êtes adroit comme 
un médecin et vos mains sont douces 
comme celles d'une femme... Dites-moi 
votre nom, afin que je le répète à mon 
père. 

— Je m'appelle Raymond de Noirville. 
N'ayez aucune reconnaissance envers 
moi mademoiselle... ce que je fais n'est-
il pas naturel et tout autre ne l'eût-11 
pas fait à ma place 1 

— C'est étrange, dit-elle d'une voix 
qui s'affaiblit tout à coup, je ne souffre 
plus mais je ne vois presque plus clair. 

Sa tête glissa le long du tronc de l'ar
bre jusque sur l'herbe. 

— Mademoiselle.--, mademoiselle, fit 
Raymond effrayé. 

Elle était de nouveau évanouie. 
En cet instant, 11 entendit un bruit de 

voix et le roulement d'une voiture sur les 
cailloux. 

C'était Pierre qui arrivait avec Mme 
Louis. 

Petit-Louis était allé, sur le cheval de 
Suzanne, qu'il avait sellé, jusqu'à Che-
vreuse prévenir le médecin avec mission 
de le ramener en toute hâte. 

Pierre avait attelé le cheval du garde à 
la carriole et était venu aux ruines 
chercher Suzanne. 

— Eh bien i dit-il A Raymond.., Tou
jours évanouie f 

— Elle est revenue à elle tout à l'heu

re, m'a remercié, puis elle a perdu con
naissance presque aussitôt. 

— Pauvre demoiselle, murmura Cathe
rine. Esi-ce que c'est grave ?... 

Elle a perdu beaucoup de sang t fit 
Raymond. 

Les deux trères avaient les yeux fixés 
sur le visage de la jeune fille. 

Tout à coup, ils les relevèrent, leurs 
regards se rencontrèrent et, pendant 
deux ou trois secondes fouillèrent jus
qu'au plus profond de leur âme... 

Puie ils baissèrent les yeux tous les 
deux, comme s'ils s'é.alent compris. 

Ils étaient devenus plus pâles et leurs 
lèvres tremblaient un peu. 

Mme Louis avait arrangé les cheveux 
de Suzanne el noué des linges autour de 
sa tête pour arrêter le sang. 

Puis, aidée par les jeunes gens, elle la 
transporta dans la voiture. Comme il n'y 
avait que deux places, Catherine monta. 

Pierre et Raymond marchaient der
rière. 

Les cahots firent ouvrir les yeux à 
Suzanne. Elle souffrait [beaucoup. Ce
pendant elle ne se plaignait pas. 

Elle sourit même en reconnaissant la 
femme de Petit-Louis. 

A la maison, elle voulut descendre 
sans aide, ce ne fut pas possible, le bras 
de Pierre la soutint... mais instinctive
ment des yeux, elle cherchait Raymond 
resté en arrière, et qui la regardait. 

Elle fut étendue sur un lit. 
Pierre et Raymond l.a laissèrent seule 

avec Catherine. 
Du reste le médecin de Chevreuse ar

riva presque aussitôt. 
Il visita la blessure, la pansa. 
La plaie est profonde... dit-il... sans 

l'épaisseur des cheveux, cette jeune fille 
eût été tuée sur le coup-

— Est-ce grave » 

— Noq. Rassurez-vous. Elle est faible 
paroe qu'elle a perdu beaucoup de sang, 
mais elle est vigoureuse. Dans quinze 
jours, il n'y paraîtra plus. Seulement il 
ne faut pas tarder à la faire reconduire, 
car la fièvre va la prendre... Il faut des 
soins. ' 

Le soleil était encore très haut. II fai
sait chaud. On Installa commodément 
Suzanne dans la carriole, toujours avec 
Catherjne auprès d'elle. Le cheval de la 
jeune fille fut reconduit à la main par 
Petit-Louis. Pierre et Raymond prirent 
congé de Suzanne, qui leur tendit le 
bout de sesdoigis. 

Et l'on partit pour Maison-Rlanche. 
Roger Laroque vit de loin arriver ca 

cortège et reconnut le cheval. Tout de 
suite il comprit qu'un accident était ar
rivé à sa lllle. 

il s'élança vers la carriole comme un 
fou. 

Sa fille t On la rapportait morte peut» 
être. 

Suzanne, elle-même, l'avait aperçu, et 
de très loin lui tendait les bras. 

— Mon enfant I mon enfant t Qu'est-ik 
arrivé 1 

Et ce fut lui-même qui la descendit et 
qui l'emporta vers le château. 

— Presque rien, dit-elle... Ne vous ef
frayez pas, mon père... Je peignais les 
ruines de l'abbaye, vous le savez, quand 
un pan de mur s'est écroulé et une 
pierre m'a atteinte là, dans les cheveux. 
Ce^n'est rien... 

Laroque l'avait déposée sur un ca
napé. 

Quelle peur tu m'as faite l dit-il. 
Et U essuya son front ruisselant d* 

sueur 
(A suivtaj. 
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